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Après cinq années de réflexion, 
les travaux ont débuté le 17 octobre 
2022 : nous sommes très heureux 
d’annoncer - dans les délais que nous 
nous étions fixés - l’ouverture de 
l’espace aqualudique du centre aqua-
tique L'îlébulle. En famille ou entre 
amis, petits et grands vont pouvoir 
profiter pleinement de ces nouvelles 
installations extérieures pendant 
toute la période estivale sur le site de 
la Monnerie. 

Le dossier de ce magazine Au Fil 
est consacré à ces nouveaux équipe-
ments qui relèvent, pour la Communauté 
de communes du Pays fléchois, d’un 
véritable défi. Car pour les collectivités, 
les piscines sont des infrastructures 
onéreuses parce qu’énergivores, dont 
la fréquentation s’érode depuis la 
crise sanitaire. Or nous sommes très 
attachés à notre centre aquatique et 
particulièrement, bien sûr, à la mission 

sociale de santé publique et d’éducation 
à la natation qu’il offre à ses usagers. 

Abaissement de la température de l’eau, 
chauffage au bois, nouveautés propo-
sées en adéquation avec les économies 
- notamment énergétiques - à réaliser, 
amplitudes horaires repensées… : 
nous sommes pleinement mobilisés 
pour redonner toute sa dynamique à 
L'îlébulle en prenant la juste mesure des 
contraintes qui nous sont imposées. 

En offrant aujourd’hui une complémen-
tarité ludique à la piscine sportive, nous 
escomptons réaliser une augmentation 
de 20 % de la fréquentation cet été. 
La fréquentation du public des piscines 
change depuis quelques années, vers 
des aspirations plus ludiques, orientées 
santé et convivialité : c’est ce pari que 
nous entendons relever avec l’ouverture 
de ce nouvel espace extérieur de notre 
centre aquatique. 
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édito_

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté 
de communes du Pays fléchois

Maire de La Flèche

en bref_

Espace 
aqualudique : 

un nouveau 
souffle pour 

L’îlébulle
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en bref_

Le Pôle Petite enfance 
ouvre ses portes !

Un Pass été  
pour les 8-12 ans 

Cet été, des stages d’activités  
sont proposés aux enfants de  
8 à 12 ans dans le pays fléchois.  
Il s’agit du dispositif Pass été.  
Ces stages sportifs, artistiques, 
culturels ou ludiques sont organisés 
sur cinq demi-journées entre  
le 10 juillet et le 4 août. 

Inscriptions à partir du 5 juin sur 
l’Espace famille ou au 02 43 45 68 55. 
Carte Atout jeunes obligatoire.  
15 € par stage.
+ d’infos sur www.paysflechois.fr

+ d’infos sur www.paysflechois.fr

Un temps convivial est proposé au  
Pôle Petite enfance samedi 1   juillet, 
de 9h30 à 12h.
Venez découvrir les services de 
la Petite enfance et de l'Enfance : 
Accueil familial, Multi accueil, Relais 
petite enfance, Lieu d’accueil enfants-
parents (LAEP), accueils de loisirs 
et services périscolaires. Une ferme 
pédagogique sera également installée 
dans le patio et un en-cas offert aux 
participants.

er
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ELLE L’ A DIT

EN IMAGES_ « Une structure 
très agréable dans un 
environnement idéal.  
Un lieu bien équipé et 

l’accueil du personnel est 
toujours au top. » _

Extrait du questionnaire 
de satisfaction du centre 

d’hébergement Les Berges  
de La Monnerie. 

instantanés_

L’ACTU EN CHIFFRE

Une plateforme de déchets 
verts, broyats et gravats est 

en construction dans la future 
déchetterie située à La Flèche. 

Elle s'étendra sur 2 200 m2.

2 200

75 animateurs sont mobilisés par 
le Pays fléchois pour les dispositifs 

enfance-jeunesse de l’été :  
Accueil de loisirs, séjours, Pass été  

et Club ados. 

75

Après la distribution de cendriers de poche aux buralistes du territoire, la Communauté  
de communes a installé 40 bornes de collecte de mégots afin de recycler ces déchets polluants. 

LE MOT

Cendriers

11 structures de premiers recours  
de santé sont présentes sur  

le pays fléchois : 8 pharmacies,  
1 maison de santé avec 4 annexes, 
1 laboratoire d’analyse et 1 centre 

médico-scolaire. 

11

LE 16 MAI • À LA SALLE 
COPPÉLIA À LA FLÈCHE

12 classes du pays fléchois 
ont présenté leur projet de 
robotique lors d’une journée 
collaborative. L’occasion pour 
les élèves de découvrir ce 
domaine de façon ludique. 

LES 31 MARS ET 1ER AVRIL  
À LA HALLE-AU-BLÉ À LA FLÈCHE

La nouvelle édition du salon du  
savoir-faire a été un véritable succès !  

Plus de 2 400 visiteurs, dont  
450 élèves, ont assisté aux 

démonstrations et dégustations 
proposées par les professionnels  

du pays fléchois. 

LE 29 MARS • À L’ACCUEIL DE 
LOISIRS DE LA FLÈCHE

Les enfants de l’accueil de 
loisirs situé à La Flèche se sont 
inspirés de célèbres artistes 
comme Manet, Goldsworthy 
ou encore Picasso pour réaliser 
une exposition. L’occasion pour 
eux d’être initiés à différentes 
techniques comme la peinture,  
les pochoirs ou encore les 
collages. Leurs œuvres ont été 
présentées à l’école Léo-Delibes 
et dans le hall de la mairie de  
La Flèche.

_Le journal du Pays fléchois
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éclairage_

Avec l’ouverture de son espace aqualudique extérieur, 
L’îlébulle propose une nouvelle offre estivale à La Monnerie 

pour profiter des beaux jours et se rafraîchir dans un cadre adapté 
aux familles, aux enfants et aux jeunes.

Avec deux pentagliss, une plage 
aqualudique, un solarium avec 
transats, des espaces engazonnés 
et un snack, l’espace aqualudique 
extérieur insuffle un nouvel élan au 
centre aquatique du Pays fléchois, 
ouvert en décembre 2009. Débuté 
en octobre et achevé à la fin du 
mois de mai, cet aménagement 

répond à la volonté des élus de la 
Communauté de communes de 
proposer une nouvelle offre aux 
usagers du territoire, habitants et 
touristes. 
« Nous y réfléchissions depuis 
plusieurs années, explique Laurent 
Hubert, vice-président chargé de 
la Jeunesse et du sport. Cinq ans 
après l’ouverture de l’équipement, 
nous pointions déjà une fragilité de 
la fréquentation estivale. » Pourtant, 
en passant de 250 à 552 m2 de 
surface de plan d’eau, l’offre faisait 
déjà un bond considérable par 
rapport à celle de l’ancienne piscine 
de La Flèche. « D’autant que nous 
imaginions une complémentarité 
avec le lac de La Monnerie, ajoute 
l’élu. Néanmoins il est vite apparu 
que la clientèle n’était pas forcément 
la même, ni en attente des mêmes 
choses au même moment. »

PRIX INCHANGÉ

C’est donc pour endiguer l’érosion 
de la fréquentation et proposer 
une nouvelle offre que le choix 
s’est porté sur l’aménagement 
d’un espace aqualudique extérieur, 
ouvert à partir de juin aux mêmes 
horaires que les bassins couverts, 
puis du lundi au dimanche pendant 
la pleine saison *. Un choix 
politique assumé qui a nécessité le 
recrutement d’un maître-nageur 
sauveteur supplémentaire et 
de deux secouristes pour la 
surveillance des jeux pendant toute 
la période estivale.

« Nous faisons un pari : celui d’inverser 
la courbe de fréquentation », reconnaît 
Laurent Hubert. Le prix d’entrée, 
sans surcoût pour une offre de 
loisirs enrichie, devrait grandement 
y contribuer. 

L’îlébulle en mode estival
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Sensations fortes avec les deux pentagliss.

*Jusqu’au 30 juin et du 5 au  
17 septembre : de 12h à 13h30 les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi ; de 18h à 19h30 

les lundi, mardi,  vendredi ; de 15h30  
à 19h30 le  mercredi ; de 18h à 21h  

le jeudi ; de 9h à 13h et de 14h30 à 18h  
le samedi ; de 9h à 13h le dimanche.

Du 1   juillet au 3 septembre : ouvert 7j/7 
de 10h à 19h. Fermé le lundi matin jusqu’à 

14h. Ouvert les 14 juillet et 15 août.

Au fil #92
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LES INFOS EN +

Attention à la taille

Pour emprunter le tobog-
gan, une taille minimum 

d’1 m est requise (1,20 m 
pour le pentagliss). 

Le maximum : 1,80 m pour 
le toboggan et 2,20 m 

pour les pentagliss.

Le prix d’entrée au centre aqua-
tique est inchangé, accès compris 

à l’espace aqualudique : 4,65 euros 
pour un adulte, 3,15 euros de 3 à 

16 ans, gratuit moins de 3 ans. Pass 
à la journée pour les familles de 

quatre et cinq personnes.

Grignoter sur place
S’il n’est pas possible d’apporter 
son pique-nique, les entrées et 
sorties sont autorisées sur la 

journée. Le snack propose par 
ailleurs des boissons ainsi qu’une 

petite restauration sucrée et salée, 
à déguster sur place.

4,65

Laurent Hubert 
Vice-président en charge  
de la Jeunesse et du sport

3 QUESTIONS À

Comment avez-vous choisi 
les structures aménagées 
à l’extérieur de L’îlébulle ?
Nous avons visité de nombreux 
équipe ments pour faire notre choix, 
notamment des campings vendéens. 
Nous voulions un aménagement 
marquant, qualitatif, coloré qui identifie 
fortement le centre aquatique et qui 
puisse se voir de l’extérieur, y compris 
de La Monnerie. De plus, nous tenions 
à doter L’îlébulle d’une belle plage 
aqualudique ; au final, elle est plus 
réussie que toutes celles que nous 
avons visitées.

D’autres aménagements sont-ils 
envisagés dans l’avenir ?
Nous ne nous interdisons pas de 
compléter l’équipement. La surface 
encore disponible nous permettrait par 
exemple de créer un bassin nordique 
et de répondre à la quasi saturation 
de notre équipement en termes de 
créneaux. Nous ne pouvons pas, 
en effet, répondre positivement à toutes 
les demandes de stages de clubs de 
natation que nous recevons. Cependant 
notre priorité et notre première mission, 
c’est bien l’apprentissage pour les 
scolaires.

D’autres équipements sont-ils 
prévus à l’extérieur ?
Oui, nous avons voulu compléter les 
jeux d’eau pour dessiner les prémices 
d’un espace de loisirs de plein air. En 
plus des jeux d’eau, on pourra pratiquer 
le tennis de table ou le teqball, sport de 
ballon qui se joue sur une table arquée.©
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Les jeux d'eau, plébiscités par les enfants.

La création des jeux 
aquatiques extérieurs 

représente un investissement 
de près d’1,2 million d'euros, 

subventionné par l’État 
et le Département.

En juillet, l’espace aqualudique extérieur accueillera 
des animations destinées aux enfants de 5 à 12 ans 
et aux plus grands : gourmandises, maquillage et bulles 
de savon géantes au programme.

Quatre samedis 
d'animation en juillet

Pour fêter l’ouverture des jeux
extérieurs et donner plus envie encore
aux petits et aux grands de découvrir 
les nouveaux équipements, le Pays 
fléchois organise quatre samedis 
d’animation en juillet, de 15h à 18h.

Lancement samedi 1er juillet avec trois
activités en extérieur : ice roll, bulles 
géantes et maquillage waterproof. 
Ice roll, ce sont de savoureuses et 
rafraichissantes crêpes de glace aux 
fruits, avec cinq saveurs au choix, qui 
seront préparées sur place. Pendant 
cette même après-midi, un artiste 
réalisera un spectacle de bulles de 
savon géantes qui fera rêver tous 

les publics. Des bulles à toucher et 
à éclater pour plus de plaisir ! 
Enfin, l’atelier maquillage waterproof 
permettra de se transformer en tigre, 
super-héros ou petite souris et de 
conserver ses jolies couleurs même 
dans les jeux d’eau.

Le 8 juillet, l’animation ice roll sera de 
retour en extérieur, suivie des bulles 
de savon géantes le 15 juillet. Enfin 
le 22 juillet, les enfants pourront à 
nouveau se faire maquiller.

Les 1er, 8, 15 et 22 juillet de 15h  
à 18h, animations gratuites, 
comprises dans le prix d’entrée.  
+ d’infos sur www.paysflechois.fr

_Le journal du Pays fléchois
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initiatives_
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Des panneaux pédagogiques sont 
installés autour des lacs pour informer 
les visiteurs sur les caractéristiques de 
ce lieu, sa préservation et les espèces 
de faune et de flore présentes. 

De nombreuses animations en été

L’animation s’y intensifie en période 
estivale, notamment depuis 
l’aménagement de la plage au début 
des années 2000. Cette année,  
des surveillants de baignade sécurisent 
les lieux du 3 juin au 27 août.  
La Communauté de communes y 
propose également des locations  
de pédalos ou de vélos. 

Les associations locales prennent 
aussi possession des lieux en offrant 
un programme d’animations étoffé 
en juillet et en août : du beach volley 
les mercredis, des danses latines et 
africaines les jeudis, du beach tennis 
les samedis, des jeux de la Ludothèque 
Terre de jeux du Carroi régulièrement 
mais aussi des événements ponctuels 
comme des sensibilisations proposées 
par la Maison de l’Europe Le Mans 
Sarthe (le 17 juillet) et par la Ligue 
contre le cancer (les 12 juillet et  
9 août). 
+ d’info sur www.ville-lafleche.fr

La base de loisirs de  
La Monnerie est un lieu 

emblématique du pays fléchois. 
Tour d’horizon des activités  

qui y sont proposées.

La Monnerie : 
lieu estival 

incontournable

Un lieu animé toute l’année

Sable fin, qualité de l’eau certifiée par 
le label Pavillon bleu, lieu de pêche, 
zone protégée pour la biodiversité, 
chemins aménagés… À partir des 
années 1990, le réaménagement 
d'une carrière a permis de créer les 
lacs de La Monnerie, devenus un 
cadre de jeu idéal pour petits  
et grands. 

Le lieu est fréquenté tout au long 
de l’année par les habitants du pays 
fléchois et de l’extérieur. Baignade, 
balades à pied, à vélo, navigation, 
pêche, pique-nique, événements 
sportifs ou parcours naturalistes…  
La qualité de l’équipement et la 
diversité des activités en font un atout 
charme indiscutable pour le territoire. 

La Communauté de communes du 
Pays fléchois a installé des bornes 
biodiversité le long de cinq circuits  
de randonnée du territoire. L’occasion 
d’en savoir plus sur les espèces 
rencontrées au bord des chemins. 

85 bornes ont été placées le long de 
sentiers de randonnée du territoire  
par la Communauté de communes  
du Pays fléchois dans le cadre du  
contrat Territoire engagé pour la nature 
(Ten). « L’objectif est de faire découvrir  
aux habitants du territoire et aux touristes 
les espèces, les milieux, les paysages 
ou encore le patrimoine autour d’eux », 
explique Nicolas Chauvin, vice-président 
en charge de l’Environnement.

Ces bornes en bois sont placées sur  
des circuits proposés par l’Office de 
tourisme de la Vallée du Loir : trois  
à La Flèche, un à Thorée-les-Pins et 
un à La Chapelle d’Aligné. « Plutôt que 
de grands panneaux, nous avons fait le 
choix de petites bornes avec un QR Code, 
décrit Jennifer Pichonneau, chargée de 
projet Ten du Pays fléchois. Cela permet 
de mieux s’adapter au paysage et offre un 
aspect ludique au dispositif. » 

Marcher à  
la découverte de  
la biodiversité

Avec leur téléphone, les randonneurs 
scannent le code afin d’ouvrir  
un texte, des photos et un fichier 
audio. Chacun est ensuite libre 
de l’écouter en observant ce qui 
l’entoure, en fermant les yeux ou  
en poursuivant son chemin. 

Les rando-fiches de ces sentiers 
sont également complétées par une 
présentation de la biodiversité locale.  
+ d’info sur www.paysflechois.fr

Chaque été, de nombreux habitants  
du pays fléchois se retrouvent à La Monnerie.

Les randonneurs peuvent 
scanner les bornes pour en savoir 
plus sur la biodiversité locale.
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Un défi contre l'épilepsie

Le plein d'aventure

Lorsque Loïs Bodin a présenté 
son projet de traverser l’Europe
à vélo à ses proches, ces derniers
n’ont pas été étonnés. Ce jeune 
Crosmièrois de 25 ans n’en est 
pas à son premier défi sportif. 
En plus des disciplines qu’il a 
pratiquées pour le loisir comme 
le football, la course, la natation 
ou le VTT, il aime les aventures. 
« En 2017, nous sommes partis 
avec un ami en autostop jusqu’à 
Bilbao, énumère l’intéressé. 
J’ai participé à trois marathons 
depuis 2021. Le dernier était en 
mars dernier à Rome. J’aime aussi 
voyager et faire des rencontres. »
Pourtant, en 2018, des problèmes
de santé et l’apparition de crises 
d’épilepsie le forcent à modifier 
ses projets. « Depuis toujours je 
souhaitais devenir pilote dans 
l’armée de l’air, confie le jeune 
homme. J’ai dû changer de voie 
pour suivre des études d’ingénieur 
avant d’effectuer un contrat de 
18 mois dans une entreprise 
locale. » Mais l’envie d’aventure 
le rattrape. Il se lance alors dans 
l’organisation de ce nouveau 
voyage. 

Un nouveau périple

« À la fin de nos études, avec un 
ami, nous avions déjà eu l’idée de 
rejoindre Istanbul à vélo mais avec 
l’épilepsie, cela semblait difficile, 
se souvient Loïs Bodin. Mon état
de santé étant stabilisé, mon 
frère m’a convaincu de relancer 
ce projet. » En janvier dernier, 
il commence à dessiner son 
parcours de 20 000 km et vérifie
l’autorisation de ses médicaments
dans tous les pays. Comptant 
séjourner un mois et demi en 
Roumanie, il commence aussi à
en apprendre la langue. « J’ai aussi
envie de donner du sens à cette 
aventure. J’en profite pour com
muniquer sur l’épilepsie et récolter 
des fonds pour l’association 
Épilepsie France. » Son périple 
est organisé en 250 étapes de 
50 à 100 km mais pas question 
d’avoir des journées types : 
« Je m’arrête quand j’ai envie 
de visiter un endroit et je 
passe du temps avec ceux qui 
m’hébergent. » Parti le 11 avril 
dernier, il partage ses aventures 
sur les réseaux sociaux. 
Son retour à Crosmières est 
prévu en mai ou juin 2024. 

Bio express

Mars 1998 : 
naissance au 
Mans

Été 2017 : road-
trip en autostop 
jusqu’à Bilbao

Octobre 2021 : 
premier marathon 
à Paris

Avril 2023 : 
départ pour le 
périple à vélo 
à travers l’Europe

Mai-juin 2024 : 
retour prévu 
à Crosmières

Le Crosmièrois Loïs Bodin est parti pour un périple d’un an à vélo 
à travers l’Europe. Portrait de ce jeune qui profite de son défi sportif 

pour s’engager contre l’épilepsie. 
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_AGENDA

Retrouvez tous les 
événements sur 
paysflechois.fr

Lundi 19 juin • Randonnées 
seniors au Marais
Marais de Cré-sur-Loir/La Flèche
De 9h à 11h30. Deux randon-
nées (1,5 km et 3,5 km) pour les 
seniors du pays fléchois. Gratuit. 
Sur réservation.
Places limitées.
+ d’infos au 02 43 48 85 93 ou à 
laflecheseniors@ville-lafleche.fr

Samedi 1er juillet • Portes
ouvertes du Pôle Petite enfance
La Flèche, 10 rue du Petit Renard 
De 9h30 à 12h. Les familles 
pourront découvrir les services 
de la Petite enfance.
Voir page 2. 

Du 7 au 9 juillet • Les Affranchis
La Flèche
Spectacles de rue gratuits. 
Également au Lude, à Ligron 
et à Villaines-sous-Malicorne, 
vendredi 7 juillet. 
+ d’infos sur www.lecarroi.org

28 juillet • FestiLoir
Bazouges-Cré-sur-Loir
Festival des arts du spectacle, 
organisé par le Pays Vallée du 
Loir, sur la commune déléguée 
de Cré-sur-Loir. Spectacle 
(concert-lecture) gratuit à 
20h30 : La métamorphose 
(d’après l’œuvre de Franz Kafka) 
par la compagnie du Poulpe.
+ d’infos sur 
www.pays-valleeduloir.fr

Loïs Bodin compte parcourir 20 000 km à vélo 
pour récolter des fonds contre l'épilepsie.

+ d’info sur          
purpletour2k23 ou 
www.polarsteps.com
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ARTHEZÉ • BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR • BOUSSE • CLERMONT-CRÉANS • COURCELLES-LA-FORÊT 
C R O S M I È R E S  •  L A  C H A P E L L E  D ’A L I G N É  •  L A  F L È C H E  •  L A - F O N TA I N E - S A I N T- M A R T I N 
L I G RO N •  M A R E I L- S U R - LO I R  •  O I Z É  •  T H O R É E - L E S - P I N S  •  V I L L A I N E S - S O U S - M A L I C O R N E

Communauté de communes du Pays fléchois • Courrier : Espace Pierre-Mendès-France 72200 La Flèche 
Accueil : Centre administratif Jean-Virlogeux - rue Fernand-Guillot 72200 La Flèche • 02 43 48 66 00 
contact@cc-paysflechois.fr • Ouvert du lundi au vendredi  8h30 - 12h et 13h30 - 17h30         www.paysflechois.fr

Julien,
ripeur, collecte vos déchets 

ménagers et recyclables. 
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